
Notification
(art. 36 de la loi fédérale sur la procédure administrative, PA)

sans domi-
cile connu.

Statuant sur votre demande du 12 mars 2003, le Département fédéral de justice et
police, par décision du 15 avril 2005, a décidé:

1. Le recours du 12 mars 2003 est rayé du rôle.

2. Les frais de procédure (émoluments d'arrêté et de chancellerie), s'élevant à
250 francs, sont mis à la charge

3 mai 2005 Département fédéral de justice et police
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